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ART. 3 N° AS575

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1528) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AS575

présenté par
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Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, Mme Leduc, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 
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ARTICLE 3

À l’alinéa 10, substituer aux mots : 

« automatiquement inscrits ».

les mots : 

« inscrits, s’ils en font la demande ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es membres du groupe LFI-Nupes réaffirment que toute inscription 
des conjoints des bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA) sur les listes de demandeurs 
d’emploi doit se faire sur la base du volontariat.

Les conjoints des bénéficiaires du RSA pourront, s’ils en font la demande, être inscrits sur ces listes 
et ainsi bénéficier d’un accompagnement personnalisé vers le retour à l’emploi.


